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 Edito : 
 L’année 2020 aura été une année très particulière pour notre 

comité. Hormis les échanges et les célébrations que nous aurions 

normalement dû célébrer ensemble avec nos amis, de nombreuses 

opportunités qui auraient été plus que bénéfiques à l’expansion de 

notre comité et du Club 20 nous ont été brutalement sapées. C’est 

aujourd’hui avec des perspectives floues que se retrouve l’avenir de 

nos actions, même si de l’espoir semble se dessiner. 

Pourtant, ce qui est sûr, c’est que l’année 2020 ne signera 

pas la fin de notre comité malgré les nombreuses restrictions qui 

pèsent encore lourdement sur nos épaules et nous empêchent de 

passer immédiatement à l’action. Mais ce n’est pas parce que nous 

sommes dorénavant contraints de travailler dans l’ombre, sans pou-

voir se concerter directement, que cela signifie que nous n’avons 

aucun objectif prochain sur lequel rebondir. 

En effet, après une réunion plus que constructive, nous avons 

dorénavant deux objectifs clairs pour nous permettre de nous rele-

ver de cette terrible crise et ainsi pouvoir repartir sur de nouvelles 

bases : 

Premièrement vient certainement l’un des projets les plus im-

portants de ces dernières années en matière d’organisation 

pour notre comité : la Biennale européenne prévue pour ce 

mois de septembre qui doit se dérouler sur plusieurs jours, 

réunissant chacun de nos amis européens autour de 

grandes festivités sous le signe de la culture et de la redé-

couverte de l’Europe des années 1950 dans nos com-

munes. 

 

Deuxièmement, un grand projet européen pour nous per-

mettre d’établir de nouvelles perspectives en sollicitant le 

cofinancement de la coopération décentralisée du Minis-

tère des Affaires Etrangères . 

Chacun de nous espère que ces projets importants pour la pé-

rennité des activités de notre Jumelage pourra se tenir et se dérou-

ler correctement sous le signe, faut-il l’espérer, de jours bien meil-

leurs.  

                 Yoann SURDOL, responsable du Club 20 

 Le dimanche 27 décembre 2020, un petit 

groupe d’adhérents du comité de jumelage Tulle- 

Schorndorf-Bury-Dueville s’est réuni devant la passe-

relle des jumelages au quai Baluze afin de commémo-

rer le 2ème anniversaire du décès de notre regretté 

président, Guy Jean-Pierre PLAS. 

 Malgré le froid et la neige, étaient représen-

tées toutes les commissions par pays et villes jume-

lées. Beaucoup ne s’étaient pas revus depuis le 16 

mars 2020, le jour de notre dernière  Assemblée Gé-

nérale ! Ce moment de convivialité a été beaucoup 

apprécié par les participants malgré les contraintes 

sanitaires. 

 Henri DHERMENT proposa de nommer une 

salle de réunion Guy Jean-Pierre PLAS.  

 Pierre COURTEIX a comme idée aussi de créer  

un Prix Guy Jean-Pierre PLAS. Il serait organisé par le 

comité de jumelage Tulle-Schorndorf-Bury-Dueville. 

Des étudiants pourraient être récompensés grâce au 

travail qu’ils auraient produit en faveur de l’idée euro-

péenne dans tous les domaines (Art, Histoire, Droit, 

Economie, Sciences). 

 Malgré les temps difficiles, Il faut garder le cap 

dans la tempête.  Le phare qui nous permet de voir et 

de nous sauver reste l’idée européenne.                

     Pierre COURTEIX 



  La galette, une tradition française 

 L’Epiphanie célèbre les rois mages le 6 jan-

vier. Quand on pense Epiphanie, on associe d’em-

blée à cette fête la galette des rois, mais en 

France, elle est dégustée le premier dimanche qui 

suit le premier janvier.                              . 

 Dans le sud-est de la France, la brioche agré-

mentée de fruits confits et parfumée à l’eau de 

fleur d’oranger tient tête à la classique galette à 

base de pâte feuilletée et de frangipane répandue 

dans le reste de la France. Aujourd’hui, les puristes 

sont un peu décontenancés par les pâtissiers fran-

çais qui rivalisent d’ingéniosité, galettes aux myr-

tilles, à la cerise, au chocolat, décorée de me-

ringues ou de fruits confits                                         . 

 Pour accompagner le galette, le cidre ap-

porte une note de légèreté mais le Proseco italien, 

un Auslese ou un Beerenauslese allemand, et 

même une tasse de thé conviennent parfaitement. 

Quoiqu’il en soit, la galette doit contenir une fève. 

La tradition remonterait au 14ème siècle. Celui qui 

tirait la fève se devait d’offrir une tournée à 

l’Assemblée. On dit que les avares avalaient la 

fève pour ne pas avoir 

payer à boire. C’est ainsi 

que serait née la fève en 

porcelaine plus difficile à …

avaler. Les fabophiles peu-

vent s’en donner à cœur 

joie, l’imagination des pâtissiers étant sans limite.  

 Cette année, un pâtissier tulliste a fait fabri-

quer 7 fèves emblématiques de la Corrèze. Parfois 

la galette peut contenir un trésor : un pâtissier cor-

rézien n’a-t-il pas récemment caché une pièce d’or 

dans une galette !?                                      . 

 Celui qui a la fève porte la couronne et dé-

signe son roi ou sa reine, et se doit d’apporter la 

prochaine galette.                                         .  

 C’est pour honorer cette tradition que les 

galettes sont présentes tout le mois de janvier 

dans les vitrines des pâtissiers. A Tulle, les pâtis-

siers confectionnent tous les ans plus de 1000 ga-

lettes. 

  

STAUFERMEDAILLE (Suite de la news n° 7): 

 Lors de la cérémonie de re-

mise des prix, le ministre Guido 

Wolf a également remercié ex-

pressément les Honorables Parle-

mentaires. Margit Röder est éga-

lement impliquée au sein de l’association de par-

tenariat et soutient fortement son mari dans ses 

activités bénévoles. En tant que principale parti-

sane de son mari, elle l’a accompagné à la céré-

monie.  

 Pour Thomas Röder, le travail au sein de 

l’association de partenariat est une affaire de 

cœur. C’est pourquoi, non seulement en tant que 

président de l’association de partenariat, mais 

aussi en tant que président privé, il s’engage pour 

le travail de paix, les échanges culturels, le ren-

forcement de l’Europe et contre la xénophobie. 

Nous pouvons circuler librement à l’intérieur de 

l’Europe, choisir où nous vivons et ‘’nous n’avons 

pas connu de guerre en Europe depuis 70 ans ‘’: 

Pour lui, les jumelages, comme il le dit, sont un 

travail de paix. Il souhaite en particulier qu’un 

plus grand nombre de jeunes s’intéressent dura-

blement aux jumelages de villes, car il estime 

qu’il s’agit d’un atout pour chacun. En 1999 et 

2011, Thomas Röder s’était vu décerner la Mé-

daille du Mérite de la ville en argent et en or 

pour son engagement et son engagement de 

longue date. La ville de Schorndorf se réjouit que 

Thomas Röder ait été honoré par la  Stauferme-

daille pour la paix et l’amitié en Europe . 

 Matthias Klopfer, maire de Schorndorf, re-

mercie Thomas Röder pour son travail de longue 

date et précieux pour les jumelages de villes et 

félicite chaleureusement pour cette distinction 

particulière. La municipalité attend avec impa-

tience la poursuite de la coopération avec l’asso-

ciation de partenariat en vue du développement 

des jumelages. 

                   Schorndorf AKTUELL 26 novembre 2020 

                                        

Bon appétit 

Guten Appetit 

Enjoy your meal 

Buon Appetito 

LilianeAjasse 


